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ALSTOM TRANSPORT 
Saint Ouen le 15/06/2012 

POUR UNE PRIME DE 2000€ POUR TOUS,  

SIGNEZ LA PETITION ! 

Avec une enveloppe de 2% pour l’augmentation des salaires cette année et une absence d’intéressement, c’est 

une perte de pouvoir d’achat pour la très grande majorité des collègues1 ! 

Si le résultat d’exploitation est négatif sur Alstom Transport France, Alstom Transport monde est par contre 

bénéficiaire avec une marge opérationnelle de 5,1% et le groupe Alstom avec une marge opérationnelle de 

7,1%. 

Il faut en effet rappeler qu’Alstom Transport France avait décidé en février 2011 d’apporter une « aide 

commerciale » en « soutien à certaines sociétés sœurs », c’est-à-dire les filiales du secteur Transport aux USA, en Italie 

et en Allemagne, et que cette aide s’est élevée à 594 millions d’euros, soit un montant supérieur au déficit 

d’Alstom Transport France qui est de 577 millions d’euros ! 

La Direction générale a reconnu que le résultat négatif d’Alstom Transport France sur 2011-2012 n’était pas 

imputable aux salariés qui « ont beaucoup travaillé » !… Aussi a-t-elle annoncé aux organisations syndicales 

qu’elle comptait faire … une avance de 500€ sur la prime d’intéressement de l’an prochain ! 

Ceci appelle plusieurs remarques : 

1. ce montant est loin de compenser la baisse du montant total des primes d’intéressement et de 
participation comme le montre le tableau suivant : 

 Intéressement Participation Total 

Moyenne 2007 à 2011 2278 € 964 € 3242 € 

Proposition Direction 2012 500 € 750 à 1200 € 1250 à 1700 € 

Notons par contre qu’un dividende en hausse de 29% est prévu pour les actionnaires d’Alstom cette 
année ! 

2. Il s’agit d’une avance, ce qui signifie que ceux qui quitteront l’entreprise prochainement devront en 
rembourser une partie ! 

3. Enfin ce dispositif nécessite impérativement la signature d’un accord d’intéressement pour 2012/2013 
ce qui retarde le versement de cette compensation à une date indéterminée. 

FO Alstom Transport revendique logiquement : 

1. Une compensation à hauteur de la perte, c’est-à-dire 2000€ et non pas 500€ ; 

                                                           
1
 Rappelons que l’indice INSEE des prix à la consommation a augmenté de 2,5% en 2011. 
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2. Un versement sous forme de prime immédiate non remboursable et ceci sans condition. 

Le personnel réuni à la réunion d’information syndicale du 1er juin 2012 vous appelle, avec FO Alstom 

Transport, à signer la pétition ci-dessous. Cette pétition sera remise à la Direction générale lors du CCE 

(Comité Central d’Entreprise) du 27 juin. 

« Nous soussignés, demandons à la Direction de verser 
maintenant une prime de 2000€ pour tous pour compenser 
l’absence d’intéressement en 2012 sur Alstom Transport S.A. » 

NOM PRENOM établissement SIGNATURE 
    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

Nous serons présents aujourd’hui de 11h30 à 13h30 à l’entrée du bâtiment Sigma 

pour recueillir vos signatures. 

Vous pouvez aussi remettre votre signature à : Charles MENET, p.6018; Nathalie DUPUY, 

p.9194; Xavier KREBS, p.6004; Yves STROBBE, p.6617; Jean-Marie VERLOT, p.6459; 
Michel GARCIA, p.6343; Catherine BOUZARD, p.1367 ; ou bien au local FO au bâtiment 
SIGMA, lame D, bureau S3156. 


